
Sous la Présidence : de M. LAROCHE Claude, Maire

Etaient Présents : LAROCHE Claude,  SANSEIGNE Christian, GAUTHERON Cyril,
AUFRERE Sébastien, LAROCHE Nicolas,  DELAITRE Olivier, NICOLLE Charly, BONNET
Romain

Etaient Absents : COLLON Xavier, VENON Jérémy, AUFRERE Stéphane

Secrétaire de Séance : M. SANSEIGNE Christian

ENTRETIEN AVEC Mrs PECHENOT – PICQ – SEMENCE DU CONSEIL GENERAL DE
L’YONNE AU SUJET DES PROPOSITIONS D’AMENAGEMENT DE SIGNALISATION SUR
LA R.D 965

Plusieurs études et propositions sont présentées à l’assemblée par les représentants du
Conseil Général.

La solution avec installation de 3 chicanes a été retenue à l’essai (coût 24 500,00 €).
Reste à savoir à quelle hauteur le Conseil Général subventionnera ces travaux.

ACCEPTATION D’UN CHEQUE DE GROUPAMA

Le maire présente à l’assemblée un chèque de la société d’assurances GROUPAMA
d’un montant de 888,99 €  en remboursement des dégâts de grêle subits par l’orage du
24/06/2007.

Le Conseil Municipal, ACCEPTE le chèque présenté et CHARGE le maire d’en
effectuer l’encaissement.

ACHAT D’UNE TROUSSE POUR ANALYSE DU CLORE

Afin de pouvoir suivre plus précisément la désinfection de l’eau distribuée sur le
réseau, le Maire présente un devis de la société C.I.V.B pour l’achat d’un nécessaire d’analyse
afin de définir la dose de clore. Le conseil émet un avis favorable et charge le maire de passer
la commande.

ACHAT DE SEL DE DENEIGEMENT

Une palette reste en stock, proposition de AGIR pour renouvellement.



PHOTOCOPIEUR

Le maire informe l’assemblée que le photocopieur présente des signes de fatigue. Le
conseil envisage son remplacement par un appareil regroupant (le photocopieur, l’imprimante,
le fax ).

TERRAIN DE JEUX

Un panneau signalant que les jeux sont utilisés sous la responsabilité des parents va
être installé.

BRANCHEMENT D’ASSAINISSEMENT

Un boîtier d’assainissement va être installé afin de pouvoir effectuer le branchement
de M. GAUTHERON Cyril « rue de prégirots ».

AIRE DE TRI SELLECTIF

Le conseil prévoit d’agrandir l’aire de tri sélectif afin de pouvoir y placer 4 bennes et 1
poubelle.

AMENAGEMENT DE L’ABRI BUS

Le conseil prévoit de faire couler une dalle et d’y installer des bordures de trottoirs.

PLAQUES DE RUES ET NUMEROTATION

Le chemin rural n° 17 « hangar GAEC COLLON » est nommé Chemin de la
Cassonne

Le conseil décide de passer commande de deux plaques de rues « Rue de Grillot et Chemin
de la Cassonne », ainsi que des numéros pour les nouvelles habitations.

RESTAURATION D’UN REGISTRE

Le maire soumet au conseil municipal un devis concernant la restauration du registre
de Procès verbal du remembrement, le conseil retient l’option n° 1 pour un montant de
1 140,48 € TTC.

RELEVE DES COMPTEURS D’EAU

Le relevé des compteurs d’eau sera effectué pour le 20 novembre.

Le Maire


